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©  Procédé  de  fixation  d'ancrages. 

©  Procédé  de  fixation  d'ancrages,  de  boulons  et 
d'équipements  équivalents,  dans  le  sol,  par  le  creu- 
sement  d'un  trou  foré  en  utilisant  une  tête  de  forage 
et  par  l'injection  d'un  coulis  de  ciment,  le  diamètre 
du  trou  foré  étant  agrandi  par  injection  sous  pression 
d'un  liquide,  en  utilisant  un  tube  de  forage  (2)  rotatif 
à  double  paroi  muni  d'une  tête  de  forage  (5),  en 
plaçant  dans  l'axe  central  du  tube  de  forage  un 

équipement  (7)  dont  la  longueur  correspond  sensi- 
blement  à  celle  du  tube  de  forage  (2),  et  en  laissant 
en  place  dans  le  sol  (1)  l'équipement  en  acier  en 
question,  lors  du  retrait  du  tube  de  forage  (2)  tandis 
que  du  coulis  de  ciment  est  injecté  sous  pression 
autour  de  l'équipement  (7)  dans  la  cavité  forée  et 
élargie  (4). 
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Cette  invention  concerne  un  procédé  de  fixa- 
tion  dans  le  sol  d'ancrages,  de  boulons  et  d'équi- 
pements  équivalents,  par  le  creusement  d'un  trou 
foré  en  utilisant  une  tête  de  forage  et  par  l'injection 
d'un  coulis  de  ciment. 

Des  équipements  tels  que  des  ancrages  et  des 
boulons,  qui  peuvent  être  mis  dans  le  sol  verticale- 
ment,  horizontalement  ou  sous  n'importe  quel  an- 
gle,  sont  fixés  jusqu'à  présent  suivant  l'une  des 
techniques  décrites  ci-après  : 

a)  Sous  un  angle  de  0  à  90°  ,  un  trou  de  forage 
est  réalisé  dans  le  sol,  éventuellement  par  utili- 
sation  d'un  rinçage  à  l'eau  et/ou  d'air.  Dans  le 
cas  de  cette  manipulation,  un  coulis  peut  être 
injecté; 
b)  après  l'exécution  du  trou  foré,  l'ancrage 
(boulons  ou  équipements)  pourvu  ou  non  de 
tubulures  d'injection  et/ou  de  moyens  d'étan- 
chéité  est  placé  dans  le  trou  foré; 
c)  l'ancrage  est  fixé  dans  le  trou  foré,  qui  éven- 
tuellement  aussi  y  a  été  élargi  au  moyen  de  ce 
que  l'on  appelle  du  taillage  par  jet  ou  de  techni- 
ques  de  coulage,  par  injection  dans  le  trou  foré 
de  produits  durcissants,  en  majorité  du  ciment. 
Les  produits  durcissants,  comme  par  exemple 
entre  autres  le  ciment,  peuvent  être  coulés  sous 
pression  dans  le  trou  foré; 
d)  par  l'utilisation  de  certaines  mesures,  comme 
par  exemple  simultanément  un  vibrage  (ou  fora- 
ge)  et  la  fixation  de  l'ancrage,  du  boulon  ou  de 
l'équipement,  l'ancrage  est  fixé  dans  le  sol. 
Dans  ce  dernier  procédé,  on  utilise  les  vibra- 
tions  provoquées  par  le  martelage  et  du  coulis 
doit  être  pompé  dedans  sous  une  très  haute 
pression; 
e)  un  trou  agrandi  peut  aussi  être  réalisé,  ce  qui 
peut  surtout  être  nécessaire  dans  des  sols  à 
très  haute  cohésion,  en  utilisant  la  technique  de 
jet  et  de  coulis  à  hauteur  de  la  racine  de  l'ancra- 
ge. 

Le  procédé  cité  ci-dessus  présente  plusieurs 
inconvé  nients.  Les  procédés  décrits  sous  b)  et  c) 
présentent  le  grand  inconvénient  que  leur  dévelop- 
pement  est  compliqué  et  est  cher.  Des  composants 
importants  utilisés  lors  du  forage  sont  perdus  et 
restent  en  arrière,  dans  le  sol  avec  l'équipement. 

Le  procédé  décrit  en  d)  présente  les  inconvé- 
nients  suivants  : 

1  .  Les  mesures  à  prendre  pour  l'obtention  de  la 
fixation  d'un  ancrage,  d'un  boulon  ou  d'un  équi- 
pement  sont  très  chers.  Par  le  vibrage,  tout  le 
composant  qui  est  utilisé  à  cette  fin  dans  le  sol 
est  perdu  de  sorte  que  les  avantages  que  ce 
procédé  devrait  normalement  fournir  sont  réali- 
sés  pour  rien; 
2.  en  présence  de  pierres  dans  le  sol,  de 
concrétions  dures,  de  matériaux  de  remplissage 
et/ou  de  sous-sol  de  pierre,  il  n'est  pas  possible 

de  pénétrer  le  sous-sol  sans  mesures  accessoi- 
res.  Dans  de  telles  circonstances  géologiques, 
ce  que  l'on  appelle  "des  avant-trous"  sont  forés 
de  sorte  que  le  coût  de  ce  procédé  est  considé- 

5  rablement  augmenté; 
3.  en  présence  de  pierres  et  d'autres  obstacles 
du  même  genre,  des  déviations  inadmissibles 
peuvent  être  déterminées  lors  du  forage,  par 
rapport  à  la  direction  théorique.  L'ancrage  ne 

w  présente  effectivement  aucune  stabilité  suffisan- 
te  pour  surmonter  de  telles  difficultés  et  pour 
conserver  la  direction  imposée. 

L'invention  a  donc  pour  but  de  proposer  un 
procédé  qui  remédie  aux  inconvénients  que  l'on 

75  sait  et  de  proposer  un  procédé  nouveau  et  original 
par  lequel  des  équipements  peuvent  être  placés  et 
fixés  dans  le  sol  d'une  manière  remarquable,  quel- 
le  que  puisse  être  aussi  la  structure  géologique  du 
sol.  Le  procédé  suivant  l'invention  permet  en  effet 

20  la  mise  en  place  d'équipements  dans  toutes  sortes 
de  sols  alluviaux,  sans  tenir  compte  qu'il  s'agit  de 
sable,  d'argile  ou  de  limon.  Aussi  les  sols  qui 
contiennent  un  fond  rocheux,  des  terres  de  rem- 
plissage  empierrées,  saturées  ou  non  d'eau  et/ou 

25  des  sols  contenant  des  couches  empierrées  peu- 
vent  être  travaillés.  Ceci  vaut  aussi  pour  le  type 
d'équipement,  que  l'on  prenne  en  considération  un 
ancrage,  un  boulonnage  ou  l'introduction  de  n'im- 
porte  quel  équipement. 

30  Afin  d'appliquer  le  procédé  suivant  l'invention 
dans  les  meilleures  circonstances  et  de  la  manière 
la  plus  économique  possible,  l'invention  prévoit 
que  dans  les  étapes  suivantes  : 

a)  on  réalise  le  trou  foré  en  question  en  enfon- 
35  çant  dans  le  sol  un  tube  de  forage  comportant 

une  tête  de  forage  et  on  agrandit  le  diamètre  du 
trou  foré  par  injection  sous  pression  d'un  liqui- 
de, 
b)  on  utilise  pour  cela  un  tube  de  forage  rotatif  à 

40  double  paroi  muni  d'une  tête  de  forage,  on 
place  dans  l'axe  central  du  tube  de  forage  un 
équipement  dont  la  longueur  correspond  sensi- 
blement  à  celle  du  tube  de  forage,  dans  la 
phase  finale,  on  laisse  en  place  dans  le  sol 

45  l'équipement  en  acier  en  question  ci-dessus, 
lors  du  retrait  du  tube  de  forage,  tandis  que  du 
coulis  de  ciment  est  injecté  sous  pression  au- 
tour  de  l'équipement  dans  la  cavité  forée  élargie 
formée. 

50  Dans  une  forme  de  réalisation  appliquée  de 
préférence,  on  utilise  du  coulis  de  ciment  en  tant 
que  liquide  lors  de  l'agrandissement  du  diamètre 
du  trou  foré. 

L'invention  a  aussi  trait  au  dispositif  pour  la 
55  mise  en  oeuvre  du  procédé  suivant  l'invention. 

D'autres  détails  et  avantages  ressortiront  de  la 
description  suivante  d'un  procédé  de  fixation  dans 
le  sol  d'ancrages,  de  boulons  et  d'équipements 
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équivalents  et  du  dispositif  employé  a  ce  sujet 
suivant  l'invention.  Cette  description  est  donnée 
.iniquement  à  titre  d'exemple  et  ne  limite  en  rien 
'invention.  Les  références  concernent  les  dessins 
annexes  ci-après. 

Les  figures  1  à  3  illustrent  schématiquement 
trois  étapes  successives  du  procédé  suivant  l'in- 
vention. 
La  figure  4  est  une  vue  schématique  de  profil, 
avec  coupe  partielle,  du  dispositif  utilisé  pour 
l'application  du  procédé,  suivant  l'invention. 

Le  procédé  illustré  par  les  figures  1  à  3  com- 
porte  les  étapes  suivantes. 

On  creuse  un  trou  foré  dans  le  sol  1  en  utili- 
sant  un  tube  de  forage  à  double  paroi  2.  Un  mur 
de  quai  ou  un  massif  semblable  est  indiqué  par  la 
référence  3.  En  général,  des  équipements  en  ques- 
tion  sont  en  effet  appliqués  au  travers  d'un  mur  de 
quai  pour  l'ancrage  de  cette  structure.  Le  trou  foré 
proprement  dit  n'est  pas  représenté  aux  figures 
schématiques  parce  que  le  procédé  consiste  préci- 
sément  à  travailler  le  trou  foré  en  un  trou  foré 
agrandi  4.  Ceci  est  réalisé  par  l'injection  sous  pres- 
sion  d'un  fluide  par  la  tête  de  forage  5.  A  ce  sujet, 
il  peut  être  fait  appel  à  de  l'eau,  mais  aussi  un 
coulis  de  ciment  peut  être  appliqué  pour  cela.  Des 
détails  au  sujet  de  la  structure  du  tube  de  forage  à 
double  paroi  2  et  de  la  tête  de  forage  5  suivent 
plus  loin.  La  tête  de  forage  5  est  à  vrai  dire 
équipée  d'un  bouchon  6  qui  ferme  un  orifice  de  la 
tête  de  forage  5.  Ce  bouchon  6  est  abandonné 
dans  le  sol  lorsque  cet  orifice  doit  devenir  libre 
pour  laisser  le  passage  à  l'équipement  7. 

A  la  figure  2,  on  remarque  en  effet  que  le  tube 
de  forage  2  et  la  tête  de  forage  5  sont  progressive- 
ment  extraits  du  trou  foré  agrandi  4.  L'équipement 
7  reste  néanmoins  en  place  et  est  entouré  par  la 
masse  de  coulis  de  ciment  8  injecté  sous  pression. 

Pour  finir,  la  figure  schématique  3  présente 
l'état  dans  lequel  l'équipement  7  est  complètement 
entouré  de  coulis  de  ciment  8  dans  le  trou  foré 
agrandi  4.  Le  tube  de  forage  à  double  paroi  y  est 
complètement  retiré  du  trou  foré. 

Il  est  manifeste  que  pour  un  meilleur  ancrage 
de  l'ensemble  et  en  fonction  de  la  structure  géolo- 
gique  du  sol,  on  peut  prévoir  localement,  par 
exemple  à  l'extrémité  du  forage,  un  diamètre  enco- 
re  plus  grand  du  trou  foré.  Cette  variante  possible 
n'est  pas  représentée  aux  figures. 

Le  dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre,  dans  les 
circonstances  les  plus  économiques  et  technique- 
ment  les  plus  fiables,  du  procédé  est  représenté  à 
la  figure  4  où  le  tube  double  de  forage  est  indiqué 
par  la  référence  générale  2.  Le  tube  double  de 
forage  2  comporte  en  effet  une  chemise  externe  9 
qui  entoure  concentriquement  un  cylindre  interne 
10.  Entre  la  chemise  externe  9  et  le  cylindre  inter- 
ne  10  existe  un  espace  11.  L'espace  11  se  raccor- 

de  a  deux  ou  a  au  moins  deux  nez  de  pulvérisation 
12  tandis  qu'à  l'extrémité  opposée  cet  espace  11 
est  en  liaison  dans  la  tête  de  lavage  13  avec  une 
entrée  14  pour  l'alimentation  en  eau  sous  pression, 

5  éventuellement  en  coulis  de  ciment. 
Par  le  côté  interne  du  cylindre  interne  10, 

l'espace  15  est  partiellement  occupé  par  l'équipe- 
ment  7  qui  y  repose.  L'expression  "équipement" 
tient  compte  aussi  de  ce  qu'il  peut  s'agir  ici  de  ce 

m  que  l'on  appelle  un  boulon  ou  un  ancrage.  L'espa- 
ce  15  est  en  liaison  avec  une  entrée  16  pour 
l'addition  de  coulis  de  ciment  ou  d'eau.  Du  coulis 
de  ciment  ou  de  l'eau  peut  donc  circuler  sous 
pression  de  l'entrée  16,  au  travers  de  l'espace  15, 

75  vers  la  tête  de  forage  5  qui  est  fermée  par  un 
bouchon  17.  Le  bouchon  17  a  la  forme  d'une 
pointe  et  est  pourvu  de  clapets  anti-retour  et  est 
donc  destiné,  d'une  part,  à  fermer  l'orifice  18  de  la 
tête  de  forage  5  et,  d'autre  part,  à  faciliter  la 

20  pénétration  dans  le  sol. 
Se  référant  à  nouveau  aux  figures  schémati- 

ques  1  et  3  et  à  l'explication  du  procédé  qui  s'y 
raccorde,  les  avantages  et  la  grande  simplicité 
technique  du  procédé  et  du  dispositif  sont  parfaite- 

25  ment  mises  en  évidence. 
Le  dispositif  permet  donc,  en  faisant  appel  à  la 

combinaison  de  techniques  connues  dans  une  cer- 
taine  mesure,  d'enchemiser  dans  du  ciment  un 
équipement  dans  des  sortes  de  sols  des  structures 

30  géologiques  les  plus  disparates. 
Bien  que  les  figures  schématiques  présentent 

des  alésages  horizontaux,  il  est  évident,  comme 
d'ailleurs  souligné  au  commencement,  d'adapter 
cette  technique  par  le  forage  dans  le  sens  vertical. 

35  Des  alésages  qui  se  présentent  sous  des  angles 
compris  entre  0  et  90°  peuvent  aussi  être  très  bien 
exécutés  par  cela. 

L'invention  n'est  cependant  pas  limitée  à  la 
forme  de  réalisation  décrite  ci-dessus  et  beaucoup 

40  de  modifications  peuvent  y  être  apportées  sans 
sortir  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 
45 

1.  Procédé  de  fixation  d'ancrages,  de  boulons  et 
d'équipements  équivalents,  dans  le  sol,  par  le  creu- 
sement  d'un  trou  foré  en  utilisant  une  tête  de 
forage  et  par  l'injection  d'un  coulis  de  ciment, 

50  caractérisé  en  ce  que  : 
a)  on  réalise  le  trou  foré  en  question  en  enfon- 
çant  ou  en  faisant  forer  dans  le  sol  un  tube  de 
forage  (2)  comportant  une  tête  de  forage  (5)  et 
on  agrandit  le  diamètre  du  trou  foré  par  injection 

55  sous  pression  d'un  liquide, 
b)  on  utilise  pour  cela  un  tube  de  forage  (2) 
rotatif  à  double  paroi  muni  d'une  tête  de  forage 
(5),  on  place  dans  l'axe  central  du  tube  de 
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forage  un  équipement  (7)  dont  la  longueur  cor- 
respond  sensiblement  à  celle  du  tube  de  forage 
(2),  et  dans  le  phase  finale,  on  laisse  en  place 
dans  le  sol  (1)  l'équipement  en  acier  en  ques- 
tion  ci-dessus  lors  du  retrait  du  tube  de  forage  5 
(2)  tandis  que  du  coulis  de  ciment  est  injecté 
sous  pression  autour  de  l'équipement  (7)  dans 
la  cavité  forée  élargie  formée  (4). 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'on  utilise  du  coulis  de  ciment  en  tant  10 
que  liquide  lors  de  l'agrandissement  du  diamètre 
du  trou  foré. 
3.  Procédé  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'on  utilise  de  l'eau  en  tant  que  liquide  lors 
de  l'agrandissement  du  diamètre  du  trou  foré.  15 
4.  Dispositif  pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé 
suivant  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  qu'il  utilise  un  tube  de  forage  (2) 
à  double  paroi  muni  d'une  tête  de  forage  (5),  le 
diamètre  de  ces  éléments  constitutifs  étant  d'une  20 
telle  grandeur  qu'un  équipement  (7)  peut  être  glis- 
sé  suivant  leur  axe  central,  la  tête  de  forage  pré- 
sentant  latéralement  au  moins  deux  nez  de  pulvéri- 
sation  (12)  pour  l'injection  sous  pression  d'un  liqui- 
de  tant  pour  l'agrandissement  du  diamètre  du  trou  25 
foré  que  pour  la  mise  en  place  d'une  chemise  en 
ciment  autour  de  l'équipement  (7)  précité. 
5.  Dispositif  suivant  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  le  tube  de  forage  à  double  paroi  (2) 
précité  les  nez  de  pulvérisation  (1  2)  susdits  sont  en  30 
liaison  avec  l'espace  (11)  entre  les  deux  parois  du 
tube  de  forage  à  double  paroi  (2)  qui  est  constitué 
par  une  chemise  externe  (9)  et  par  un  cylindre 
interne  (10). 
6.  Dispositif  suivant  l'une  ou  l'autre  des  revendica-  35 
tions  4  et  5,  caractérisé  en  ce  qu'est  placé  centra- 
lement  dans  la  tête  de  forage  (5)  susdite  un  bou- 
chon  (17)  qui  remplit  la  fonction  d'élément  constitu- 
tif  perdu  lors  du  retrait  du  tube  de  forage  à  double 
paroi  (2)  et  qui  est  laissé  dans  le  sol  avec  l'équipe-  40 
ment  (7)  susdit,  dans  la  chemise  de  ce  dernier,  en 
coulis  de  ciment. 
7.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  3  à  5,  caractérise  en  ce  que  le  tube  de 
forage  à  double  paroi  (2)  précité  est  pourvu  à  45 
l'extrémité  qui  est  opposée  à  la  tête  de  forage  (5) 
d'une  tête  de  lavage  (13)  comportant  au  moins 
deux  entrées  (14  et  16),  la  première  entrée  (14) 
étant  en  liaison  avec  l'espace  (11)  entre  la  chemise 
externe  (9)  et  le  cylindre  interne  (10)  tandis  que  50 
l'autre  entrée  (16)  est  en  liaison  avec  l'espace  (14), 
dans  lequel  est  glissé  l'équipement  (7)  susdit,  et  en 
outre  communique  avec  l'orifice  (1  8)  de  la  tête  de 
forage  (5). 

55 
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